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DELIBERATION  

Implantation d’un crématorium dans la ZA de la Gare à St 
Germain en Cogles 

Réunion de la CLE du Jeudi 16 Octobre 2025 
 

 

 

Personnes présentes 
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Vote sur l’avis proposé concernant la projet de Crématorium - ZA La Gare à St Germain en Cogles (pas de quorum 
exigé) : 

Nombre de membres de la CLE 61 
Nombre de membres de la CLE présents au moment du vote  10 
Nombre de membres de la CLE présents au moment du vote et ne prenant pas part au vote  0 
Nombre de membres de la CLE présents au moment du vote et possédant un pouvoir (1 ) 1 
Nombre total de votants 11 
Nombre de votes pour  11 
Nombre de votes contre 0 
Nombre d’abstentions 0 

(1) Pouvoir de Mme Harvey à M. Bourel 
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Délibération 

Implantation d’un crématorium dans la ZA de la Gare à St Germain en Cogles 

− Présentation et historique du projet 

La commune de Saint-Germain-en-Coglès (35) concède à la société Génerys Concessions SAS, la 
création et la gestion d’un crématorium humain pour une durée de 32 ans. Ce crématorium vient 
combler un manque dans l’Est du département. La surface de l’aménagement du projet est de 5 000 
m2 dont 500 m² de bâtiment et un parking de 49 places. L’activité porterait sur 500 crémations au 
démarrage jusqu’à 1000 crémations à terme. Le four est équipé d’un dispositif d’épuration des fumées 
avant rejet. Le projet est prévu sur la ZA de la Gare-St Germain en Coglès. 
 
Le 3 novembre 2023, le préfet de région Bretagne, représentant l’autorité en charge de l’examen au 
cas par cas, décide de la soumission du projet à étude d’impact, et demande la réalisation d’une 
analyse de l’exposition des riverains aux polluants atmosphériques issus des crémations, de préciser 
les modalités de gestion des eaux pluviales du projet situé dans un périmètre de protection éloigné de 
captages d’alimentation en eau potable, et d’analyser les perceptions visuelles du projet. 
 
En avril 2024 une demande de permis de construire est faite par Génerys et l’étude d’impact est 
produite. 
 
En avril 2024, CEBR vient partager en Commission Locale de l’eau ses inquiétudes quant l’impact d’un 
tel projet sur la qualité de l’eau des Drains et adresse un courrier au préfet en mai 2024. La CLE statue 
sur le principe d’attendre les résultats de l’évaluation environnementale pour émettre un avis dans le 
cadre de l’enquête publique. 
 
En juin 2024, la MRAE (Mission Régionale d’Autorité Environnementale) juge l’étude 
environnementale insatisfaisante. 
 
En Février 2025, une étude complémentaire est menée portant sur l’incidence des rejets aqueux et 
atmosphériques. 
 
En Mars 2025, la CEBR demande un complément d’étude sur le paramètre Mercure. 
 
En avril 2025, un hydrogéologue agréé est désigné par l’ARS. Celui-ci émet un avis favorable mais 
présente auparavant de nombreuses réserves. 
 
Le 23 septembre 2025, le comité syndical de CEBR émet un avis défavorable sur le projet. 
 
Le 29 Septembre 2025, l’ARS adresse au préfet un courrier présentant un avis défavorable sur le projet. 
 
Le 03 Octobre 2025, le président de la CLE convoque les membres de la CLE pour notamment délibérer 
sur le projet en vue de déposer comme convenu en avril 2024 un avis dans le cadre de l’enquête 
publique qui se déroule entre le 1er Octobre et le 05 Novembre 2025. 
 

− Vote de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Couesnon  

Après exposé des principaux éléments de l’étude environnementale par M. Pinault, élu CEBR à la CLE 
et par la cellule d’animation du SAGE,  
Après débat entre les membres de la CLE présents,  
M. Boivent président de la CLE propose de déposer l’avis suivant dans le cadre de l’enquête publique 
en cours : 
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Compte tenu de la situation du projet, au sein des périmètres de protection des Drains du Coglais qui 
constituent une ressource stratégique pour l’alimentation en eau potable du département et en amont 
de la prise d’eau bas-Sancé ressource en eau importante pour le pays de Fougères,  
Compte tenu du risque de dégradation de la qualité des sols et des eaux en particulier sur le paramètre 
« mercure », substance hautement toxique, soluble dans l’eau après dépôt sur le sol et qui s’accumule 
dans la chaine alimentaire,  
La CLE souhaite faire preuve de prudence et émet un avis négatif sur l’installation du projet de 
crématorium sur le site de la Gare à St Germain en Cogles. 
 

Cet avis est voté à l’unanimité par les membres de la CLE présents et représenté. 

 

Fait à La Selle en Luitré, le 17 Octobre 2025  

 

M. Joseph BOIVENT, président de la CLE du SAGE Couesnon 

 


